
Mérignac, le 30 mai 2018 

A T T E S T A T I O N 

Nous soussignés FURUNO France SAS, représentés par son Président Directeur Général Didier 
BUREAU, attestons par la présente que la société SEAS SERVICES, Zone Portuaire No. 2 à Pointe 
Noire au CONGO, fait partie du réseau de distribution FURUNO. 

A ce titre, la société SEAS SERVICES, bénéficie de formations et support techniques Hotline 
dispensés par FURUNO France, afin de disposer des savoirs nécessaires à la vente, 
l’installation, la mise en service et le maintien en opération des produits FURUNO.  
 

Pour faire valoir ce que de droit, 

 

_________________ 
Didier BUREAU 
Président Directeur Général 


